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ARTICLE 9

1° Avant l’alinéa 7, insérer les deux alinéas suivants :

« L’obligation faite à l’État et à ses établissements publics est applicable à compter du 
1er janvier 2016, sauf pour les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental 
d’électricité, pour lesquelles la date d’application est fixée dans les documents de programmation 
pluriannuelle de l’énergie distincts prévus à l’article L. 141-5 du code de l’énergie, en fonction des 
capacités du système électrique.

« Art. L. 224-7. - Sous réserve des contraintes liées aux nécessités du service, l’État, ses 
établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les entreprises 
nationales pour leurs activités n’appartenant pas au secteur concurrentiel utilisent des véhicules 
fonctionnant à l’aide de carburants dont le taux minimal d’oxygène a été relevé, lorsqu’ils gèrent 
directement ou indirectement une flotte de plus de vingt véhicules à usage de transport public en 
commun de voyageurs, dans les périmètres de transports urbains des agglomérations de plus de 100 
000 habitants mentionnées au second alinéa de l’article L. 221-2.

2° En conséquence, au début de l’alinéa 7, supprimer la référence :

« Art. L. 224-7 ».
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Cet amendement rétablit la rédaction votée en première lecture par l’Assemblée nationale.


